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Schweizerisches

herausgegeben

vom

schweizerischen Forstverein
unter der Redaktion

des

Forstverwalters Walo v. Greyerz.

Jahrgang. IV. â. April »«5îî.

Das Forst-Journal erscheint monatlich, im Durchschnitt 1 Bogen stark

in der Stämpstischen Buchdruckerei in Bern, zum Preise von 2 Fr. 50 Rp.
neue Währung franko Schweizergebiet. Alle Postämter werden in den Stand
gesetzt, das Journal zu diesem Preise zu liefern.

^ Messieurs los Nombres «le la Lociètè «los korostors
suisses.

et trss case's l?ok/è^ê/es /

vans la reunion de l'annèe dernière, à Interlalcen,
il kut décidé clans la séance «lu l4 duin, «pis le canton
cle Vaud aurait ldonneur de recevoir la société on l853.
^insi que vous lui en avies laissé la compétence, le
comité a dèsi^nè vausanne comme lieu cle la réunion.

ves statuts lixent l'èpoque cle celle-ci au second
climancko après ?entecvte soit pour cotte annèe au 29 Nai.

vans l'etat actuel cle la température et avec la pro-
babilitè «l'un printemps tardif, il est possible que l'ènorme
quantité cle nei^e qui encombre les localités qui «loivent
être le but cle nos excursions, ait 6e la peine à disparaître
ä'ici là; en tout cas le sol détrompé d'eau, opposera des

dessArèments à parcourir ces belles lorêts.
Jährgang IV. 7
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On peut en toute vérité dire, qu'en nous réunissant
à Is lin de Nai, un des buts principaux de notre réunion,
l'utilite de diseussions en presence des ksits, risque de

nous êcbspper. vans un tel état de eliose, doit-on avoir
un respect aveugle pour les termes d'un reniement, lorsque
par-Ià on risque de msnquer l'un des buts kondamentaux
de nôtre société: l'utilite? i^ious ne le pensons pss. O'est

ce qui a décidé le Oomitè à prendre sur lui Is responss-
bilitè d'une intraetion au règlement, en renvoyant la réunion
d'un mois. Il se sent d'svsneo tort de l'approkation do

tous ceux qui ont vraiment s coeur d'atteindre avant tout
le dut de nôtre société; cependant il s'empressera dans
la procbaine reunion de demander un bill d'indemnité

pour cet acte arbitraire, tout en taisant une proposition à

l'assemblèe, pour régulariser la cbosv à l'avenir. On motik
qui a aussi exercé une grande inkluence sur ce renvoi,
c'est la certitude que bon nombre de nos collègues, re-
tardes comme nous dans leurs travaux, par l'biver tardik

que nous avons, pourront probablement taire avec plus de

facilite une absance un mois plus tard, pour nous bonorsr
de leur presence.

Kous avons ainsi lìxè la réunion de la société a vau-
sanne, aux 26, 27 et 28 duin procbain. vimanebe 26 est
le Mir d'arrivée, on se réunira dans un local qui sera
indique plus tard. Lans anticiper sur ce que pourra décider
l'assembleè, la journée du vundi 27 pourrait être employee
à la lecture de mémoires, tractation d'allaires et le soir
à une courte excursion. ve mardi 28 de bonne beure on

pourra entreprendre une grande excursion et revenir le
soir à vausanne pour une dernière séance. v'èloignement
des korêts à visiter rendra cette manière de taire prèkèrable
à celle d'employer les deux après-midi seulement aux
excursions.

Älaintenant, Messieurs et cbers Collègues, nous vous
invitons de la manière la plus cordiale a nous bonorer de

vôtre visite dans le plus grand nombre possible. Accordes



- 83 —

à vos krères <les borcls «lu bèman Is satisfaction «le vous
serrer la main et clo passes quelques beureux instants

avee vous. Vene? visiter nos belles contrees et si nous
ne pouvons pas vous taire voir clés cboses tort instructives,
nous vous en montrerons oepenilant qui ne sont pas «lè-
nuées cl'intèrêt. Ln tout cas nous trouvere? vous tous,
prêts à vous recevoir ooräialement et g kaire tout ce qui
pourra «lèpenclre <le nous pour vous renclre gAreable vôtre
court séjour parmi nous.

bious aclrossons cette invitation non seulement à nos

collègues forestiers proprement (lits; mais à toute per-
sonne qui s'occupe avec intérêt l!e nôtre partie, ou qui
en reconnaissant l'imporlance qu'elle a pour notre cbêre
et belle patrie, «iêsire la voir se perfectionner et se po-
pulariser parmi nous.

Vinsi, Messieurs et cbers Lollv^ues, au revoir à

Lausanne, «l'avanco nous vous ^ soubaitons la bien venus
ele la manière la plus sincère et la plus coreliale.

bausanne, le 24 illsrs 1853.

Sêisviìîl ,Rv

lie xrsmîère secnètàe.-

«TU. Ne 8i»««jî>urv, Insp. forest.

Ueber das Vorkommen und Gedeihen der Arve*).

Der Lärche, bezüglich des Vorkommens in der Natur ver-
wandt, ist die Arve und bei der Verbreitung durch Forstkultur

Bemerkung der Redaktion. Dieser Aufsatz war von seinem

Verfasser ursprünglich zum Vortrag an der Forstvirsammlung von t852 zu
Jntcrlake» bestimmt. Durch verspätete Einsendung konnte er den VerHand-
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